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SURVEILLANCE DU PRIX DU LAIT

Pour un maximum de transparence
Quel est le prix du lait
touché par les 
producteurs? Quels
acheteurs de lait de
centrale et quelles 
variétés fromagères
pratiquent les 
meilleurs prix? La FPSL
établit chaque mois un
comparatif.

Un maximum de transpa-
rence, voilà une condition

indispensable au bon fonc-
tionnement du marché. Pour
les producteurs de lait, il est
important de connaître le prix
payé pour le lait de centrale et
le prix réalisé pour les diffé-
rentes variétés fromagères. La
surveillance du prix du lait de
la Fédération des Producteurs
Suisses de Lait (FPSL) joue un
rôle capital pour la défense
des intérêts économiques des
producteurs de lait. En effet,
on constate souvent que les
informations données par la
surveillance du prix du lait
renforcent la position des pro-
ducteurs, jouant ainsi un rôle
décisif dans les négociations
sur le prix du lait.

Mesure d’entraide 
sur une base volontaire
Introduite en 1999, la sur-

veillance du prix du lait de la
FPSL est une mesure d'en-
traide professionnelle des pro-
ducteurs de lait sur base vo-

lontaire. Elle consiste en l'ana-
lyse systématique des dé-
comptes mensuels de la paie
du lait d'un certain nombre de
producteurs. C'est grâce à leur
coopération et parce qu'ils ac-
ceptent d'envoyer chaque
mois leur décompte de la paie
du lait à la FPSL que nous dis-
posons de données à dépouil-
ler et que nous pouvons en re-
tour leur transmettre, ainsi
qu’à d’autres intéressés, une
analyse. Les données indivi-
duelles des producteurs de
lait sont traitées de manière
strictement confidentielle.

La FPSL cherche toujours
de nouveaux annonceurs du

prix du lait pour élargir et affi-
ner sa base de données. Les
producteurs intéressés trouve-
ront un bulletin d’inscription
sur www.swissmilk.ch ou peu-
vent s’inscrire par courriel 
à prixdulait@swissmilk.ch ou
par téléphone au 031 359 53 12. 

La confiance c’est bien,
le contrôle c’est mieux
La surveillance du prix du

lait de la Fédération des Pro-
ducteurs Suisses de Lait a
pour base les décomptes men-
suels de la paie du lait de plus
de 300 producteurs de toute la
Suisse. Pour le dépouillement,
les décomptes sont classés

dans les catégories ci-dessous.
– Lait de centrale PER (pro-

duction conforme aux pres-
tations écologiques re-
quises) ou bio (production
conforme aux exigences
d'une organisation d'agri-
culture biologique recon-
nue), départ ferme ou
franco centre collecteur.

– Lait de fromagerie PER ou
bio, franco fromagerie ou
départ ferme.
L’évaluation porte sur la

vente de lait du premier éche-
lon (transfert du lait du pro-
ducteur au premier acheteur).
Est considéré comme lait de
fromagerie le lait donnant

droit au supplément de non-
ensilage.

L’Office fédéral de l’agricul-
ture (OFAG) publie chaque
mois un bulletin du marché du
lait, lequel est basé sur les dé-
clarations des premiers ache-
teurs de lait. Les prix indiqués
sont classés par région et se
rapportent aux teneurs effec-
tives. La surveillance des prix
de l’OFAG ne fournit pas de
comparatifs entre les diffé-
rents premiers acheteurs ou
entre les différentes variétés
de fromage.

Lait de centrale ou lait
de fromagerie?
Pour la surveillance du prix

du lait, on considère comme
lait de fromagerie le lait ayant
droit au supplément de non-
ensilage. Le lait n'ayant pas
droit à ce supplément est
classé dans la catégorie du lait
de centrale, même s'il est
transformé en fromage (par
exemple mozzarella ou ra-
clette Suisse). Pour le lait de
fromagerie, le supplément de
non-ensilage est indiqué sépa-
rément.

Pour la comparaison des
prix du lait de l’OFAG, le lait
transformé en fromage com-
prend les quantités transfor-
mées en fromage de façon in-
dustrielle et celles transfor-
mées de façon artisanale. Une
comparaison directe est donc
peu significative en l’occur-
rence.

Lieu de prise en charge
du lait
Le lait est soit pris en

charge départ ferme, soit livré
par le producteur à un centre
collecteur ou à la fromagerie
directement. Selon le système
de paiement, les producteurs
reçoivent des suppléments
pour quantité par arrêt et/ou
se voient imposer des déduc-
tions à titre de participation
aux frais de transport.

Concernant les premiers
acheteurs Prolait et MIBA, il
est assez courant que le lait
soit enregistré tous les deux-
jours à heure précise à un
point de collecte central, Pour
ces deux premiers acheteurs,
on publie un prix départ ferme
et un prix «Prolait SP» et
«MIBA SP».

La surveillance 
ne remplace pas une 
comparaison effective  
La surveillance du prix du

lait montre bien comment
chaque acheteur modifie le
prix du lait au cours du
temps. Aussi, les producteurs
qui envisagent sérieusement
de changer d’acheteur ne de-
vraient pas uniquement se ré-
férer à la surveillance du prix
du lait, mais également étu-
dier les conditions d’autres
acheteurs éventuels. En parti-
culier pour les exploitations
dont les livraisons de lait 
diffèrent nettement de la
moyenne suisse (vêlages sai-
sonniers, estivage), il est re-
commandé d’étudier de près
les conditions des différents
acheteurs. Même chose pour
les exploitations dont le lait
affiche des teneurs particuliè-
rement élevées ou basses. Les
acheteurs honorent ou sanc-

tionnent de façon très diffé-
rente les teneurs élevées ou
faibles.

Le prix payé par un ache-
teur dépend des recettes ti-
rées de la vente du lait ou des
produits transformés. Les
transformateurs travaillent
dans différents segments, ce
qui peut avoir diverses inci-
dences sur le prix. 

D’un autre côté, le niveau
des coûts de ramassage et de
transport du lait joue un rôle
important. La libéralisation du
marché laitier a pour effet que
ce sont les producteurs qui
doivent supporter en grande
partie les surcoûts dans les
zones de faible densité lai-
tière, relativement enclavées
et éloignées des unités de
transformation.

Cas particuliers
La surveillance du prix du

lait de la FPSL donne des ren-
seignements fiables sur le
prix du lait à condition que
l’acheteur utilise des sys-
tèmes standardisés pour le
paiement du lait. C’est le cas
pour 90 à 95% des contrats
d’achat de lait. Tous les ache-
teurs qui doivent se justifier
devant des instances supé-
rieures fonctionnent ainsi. La
FPSL a cependant constaté
que les acheteurs de lait
paient systématiquement des
prix différents selon la situa-
tion géographique des pro-
ducteurs. Au point de rencon-
tre des zones de ramassage
d’organisations de commer-
cialisation différentes, on
peut constater des structures
de prix complètement inhabi-
tuelles. Des cas similaires
peuvent être observés quand
la situation de l’offre et de la
demande n’est pas la même
en différents points d’une ré-
gion.

L’art de l’interprétation
Une comparaison des prix

du lait peut paraître banale au
premier abord. En fait, il est
très difficile d’établir des com-
paraisons significatives. Les
différents systèmes de prix
sont constitués d’une multi-
tude de paramètres. Compte
tenu de ces contextes diffé-
rents, il est finalement très dif-
ficile d’établir des comparai-
sons.

HEINZ MINDER, FPSL
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Prix du lait de centrale - mai 2013 
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Prix standardisé producteur (PSP) 180'000 pour le lait de centrale PER, départ ferme
Prix mensuels mai 2013
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Collecte départ ferme, quantité livrée annuellement 180’000 kg ; 40.0 g matière grasse + 33.0 g protéine / kg de lait. Y compris
suppléments et déductions pour l’échelonnement saisonnier du prix, déductions liées au marché, suppléments de quantité, participation 
aux frais de transport, bonus et arriérés. 

     
     

     

         

       
       

 
 

 

  

       

Prix du lait de centrale selon sa composition
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M12 Mois sous rapport

Prix du lait effectifs payés aux producteurs 
Lait de fromagerie PER fran. from., mai 2013
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Quantités livrées et teneurs effectives. SNE non inclus

 
 

       
     

    

     
       

 
 

 

  

    
  

    

 
 

 

  

       
     

     

     

       

     
     

     

Prix du lait de fromagerie selon sortes - mai 2013

Prix standardisé producteur et prix effectif
Le prix standardisé produc-

teur (PSP) est un prix standar-
disé en termes de teneurs et de
quantité par arrêt pour le lait
de centrale départ ferme. On
peut ainsi comparer objective-
ment les prix des différents
acheteurs, indépendamment
de la structure propre aux ex-
ploitations de production. Le
PSP correspond au prix mini-
mal versé par un premier ache-
teur pour le lait standardisé. La
FPSL garantit à chaque premier
acheteur une totale transpa-
rence dans le calcul de son PSP.
Ces chiffres sont donc très fia-
bles et ne reposent pas sur de
simples déclarations. Le PSP
est calculé pour une quantité

par arrêt annuelle de 180000 ki-
los ou 350000 kilos de lait à te-
neur standard de 4,0% mg et
3,3% p. Le lait est pris en
charge à la ferme toutes les
quarante-huit heures par un
fournisseur attitré. Les critères
standard de qualité fixés dans
les paramètres clé sont pris en
compte (nombre de cellules 
< 350000, nombre de germes 
< 80000). Il est tenu compte
des déductions relatives à la
segmentation de la quantité
contractuelle. Pour cela, on
part d’une livraison mensuelle
correspondant à la totalité des
livraisons de lait de toute la
Suisse au cours des dernières
années. 

Le prix du lait effectif est
le prix du lait moyen réalisé. Il
tient compte des teneurs et
des quantités par arrêt effec-
tives. Ce prix moyen tient
compte des éléments sui-
vants: prix de base, supplé-
ment pour le lait transformé
en fromage, suppléments et
déductions dus à la variation
saisonnière, teneurs, qualité,
coûts de refroidissement,
quantité par arrêt, coûts de
transport, aides financières,
paiements ultérieurs, bonus
versés, rémunérations pério-
diques, primes bio, lait de res-
triction (non transformé en
fromage), lait pour spécialités
(non transformé en fromage),

déductions pour l'allègement
du marché (IP Lait incluse),
segmentation du marché tou-
chant la quantité contrac-
tuelle. Ce prix moyen ne tient
pas compte des éléments sui-
vants: supplément de non-
ensilage, petit-lait facturé, 
déductions de qualité (stan-
dards non respectés), déduc-
tions pour les mesures de
force obligatoire (marketing),
cotisations des membres, au-
tres contre-prestations factu-
rées (marchandise, loyers,
bonus annoncés, etc.). Les
prix réalisés du lait de cen-
trale sont publiés unique-
ment sous forme de synthèse.

HM

<wm>10CFWMoQ4DMQxDvyiVkya9ZIFTWXXgdLxkGt7_o7VjA5aepWePkVbwy7Ofd7-SAXVybaieLFoO0RRFCbWESQi4PrguiED786kBDmBuh2AkMReIk9lU9lX2w9xrcPm83l9YH2vogAAAAA==</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDCx0LUwMTMwtgAAIjJYmQ8AAAA=</wm>

HYBRIROCK –
la variété colza à hauts rendements

LET'S HYBRIROCK

KWS colza hybride pour les semis 2013

KWS Suisse SA
Birsigstrasse 4
CH-4054 Bâle
Tél.: 061 281 24 10
www.kws-suisse.ch


